
Assurance et Banque

MA SANTÉ
Composez la formule qui correspond  
à votre budget et à vos besoins.

La complémentaire santé 
qui s’adapte à vos besoins



(1) Déduction des cotisations versées dans les limites et conditions prévues par la réglementation et applicable sur les formules Ma Santé Néo. (2) Changement de garanties d’un niveau à la hausse ou à la baisse, à l’échéance 
principale de votre contrat, avec une ancienneté d’au moins 1 an dans le niveau précédent. (3) En fonction de votre niveau de couverture. Sauf formules Ma Santé Hospi Tradi, Ma Santé Eco Tradi et Ma Santé 100 % Néo sans module.

Quel que soit votre profil, la complémentaire Ma Santé s’adapte à vos besoins.

Pourquoi choisir Ma Santé ?

Étudiant(e), maman ou papa au foyer, travailleur(se) 
frontalier(ière), intermittent(e), en reconversion 
professionnelle... 
Ma Santé s’adapte à votre budget et à votre mode de vie.

Pour vous aussi...

1
Vous payez le juste prix

En ajustant vos niveaux de garanties en fonction  
de vos dépenses de santé pour ne couvrir que ce dont  

vous avez besoin(2).

Auprès de notre réseau partenaire de professionnels 
de santé en optique, dentaire, audiologie  

et médecine douce.

2
Vous profitez de tarifs négociés

3

En récompense de votre fidélité, vos remboursements 
en optique, dentaire, hospitalisation ou médecine douce 

peuvent augmenter dès la 2e année de souscription(3). 

Vos remboursements augmentent avec le temps

Chef(fe) d’entreprise, freelance, artisan, commerçant(e), 
profession libérale… vous mettez votre énergie au service de 
votre activité. 
Ma Santé allège votre quotidien en simplifiant vos démarches. 
Et en plus, vous pouvez bénéficier du dispositif fiscal Madelin.(1)

Pro

À la retraite, votre pouvoir d’achat diminue, mais les dépenses 
de santé augmentent. 
Ma Santé vous aide à prendre soin de vous, sans vous ruiner, 
avec des garanties protectrices et de nombreux services. 

Retraité(e)
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7 formules possibles pour des niveaux de garanties + ou - élevés          

Une offre modulable pour répondre à vos besoins
Composez votre formule sur-mesure pour bénéficier des meilleurs remboursements sur les postes 
de dépenses importants pour vous : hospitalisation, optique, dentaire, médecine douce...

100 % NéoHospi Tradi Eco Tradi 125 % Néo 150 % Néo 200 % Néo 400 % Tradi

 Module Hospi

   Renforce les remboursements sur l’ensemble des postes liés  
à l’hospitalisation

    Dès la formule Ma Santé 125 % Néo, un remboursement 
quasi-intégral(3) de la chambre particulière

 Module Confort

   Renforce la prise en charge de la médecine douce,  
des médicaments, des aides auditives et des cures thermales

   Forfait traitement DMLA(4) et l’ostéodensitométrie prescrits  
et non pris en charge par la Sécurité sociale

(1) Hors formules Hospi Tradi et Eco Tradi. (2) Module Hospi et module Confort sur les formules Ma Santé 100 % Néo, 125 % Néo et 150 % Néo. Module Optique Dentaire sur les formules Ma Santé 100 % Néo, 
125 % Néo, 150 % Néo et 200 % Néo. (3) Sur la base d’un prix moyen pratiqué de 100 € par nuit. (4) Dégénérescence maculaire liée à l’âge.

Conforme 
100 %  

Santé(1)

Renfort des garanties par l’ajout de modules optionnels,  accessibles selon la formule choisie(2)

 Module Optique Dentaire

   Renforce les remboursements en Optique et en Dentaire
   Orthodontie adulte dès la formule Ma Santé 150 % Néo
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(1) Les garanties 100 % santé sont incluses dans les formules Ma Santé Néo et Ma Santé 400 % Tradi. (2) En fonction de votre niveau de couverture, jusqu’à 50 € par séance et 6 séances par an. Sauf formules Ma Santé 
Hospi Tradi, Ma Santé Eco Tradi et Ma Santé 100 % Néo sans module Confort. (3) À partir de la formule 125 % Néo avec module Optique Dentaire. (4) Monture à 139 € et verres sphéro-cylindriques simple foyer à 200 € 
(sphère comprise entre -2 et 0 et cylindre compris entre +0,25 et +4), avant réduction de 40 % sur les verres via un opticien Itelis.

Exemples de remboursements

HOSPITALISATION

Chambre particulière
100 €/nuit (prix moyen public et privé confondus)

125 % Néo

40 €
reste à charge

 Sécurité sociale : 0 €  Ma Santé : 60 €

125 % Néo + Module Hospi

10 €
reste à charge

 Sécurité sociale : 0 €  Ma Santé : 90 €

CHIRURGIE

Opération prothèse de la hanche
1 200 € (honoraires chirurgien DPTAM secteur 2)

125 % Néo

533,29 €
reste à charge

 Sécurité sociale : 459,80 €  Ma Santé : 206,91 €

125 % Néo + Module Hospi

0 €
reste à charge

année 2  Sécurité sociale : 459,80 €   Ma Santé :  
Année 1 : 551,76 € 
Année 2 : 740,20 €

OPTIQUE PANIER LIBRE

Sur les verres du panier libre en les choisissant 
parmi la sélection présentée par votre opticien 
partenaire Itelis(3)

0 €
reste à charge

 Ma Santé : 100 %

Sur un autre équipement de votre opticien Itelis 
339 € (verres + monture)(4)

125 % Néo

109 €
reste à charge

année 3  Sécurité sociale : 0,09 €   Ma Santé + Itelis :  
Année 1 : 204,91 € 
Année 3 : 229,91 €

125 % Néo + Module Optique

59 €
reste à charge

année 3  Sécurité sociale : 0,09 €   Ma Santé + Itelis :  
Année 1 : 254,91 € 
Année 3 : 279,91 €

MÉDECINE DOUCE

Jusqu’à 50 € de prise en charge par séance  
de psychothérapeute, psychologue, ostéopathe, 
chiropracteur, acupuncteur, pédicure-podologue, 
ergothérapeute, psychomotricien(2)

SOINS COURANTS

Consultation chez un spécialiste (dermatologue, 
ophtalmologue…) 
44 € (DPTAM secteur 2)

125 % Néo

2 €
reste à charge

 Sécurité sociale : 20,05 €  Ma Santé : 21,95 €

Augmentation des remboursements  
sur certains soins dès la 2e année

Panier 100 % Santé
Optique – Dentaire – Audiologie 

0 € de reste à charge
en choisissant parmi la liste des équipements  

prédéfinis proposés par le professionnel de santé(1) 
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   Accédez à tous vos services 24/24, 7j/7

   Suivez l’historique de vos consultations,  
dépenses et remboursements

   Transmettez vos devis ou factures  
pour remboursement

   Téléchargez votre attestation de Tiers Payant

   Faites une demande de prise en charge hospitalière

   Recherchez un professionnel de santé de notre réseau 
partenaire Itelis

Vos démarches simplifiées  
avec l’Espace Client  
ou l’appli Mon AXA

Remboursements 
rapides après la mise 

en ligne de votre facture 
sur votre  

Espace Client
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(1) Une fois par an, à la suite d’une hospitalisation de plus de 24 heures.
(2) Jusqu’à 15 h par semaine et durant 12 semaines par an pendant l’hospitalisation ou l’immobilisation au domicile.
(3) Une fois par an pendant une hospitalisation de plus de 24 heures.
(4) Selon le niveau de couverture choisie.

Des garanties et services inclus dans votre contrat  
pour faire face aux imprévus

Au quotidien, en cas de maladie grave ou d’hospitalisation, nous vous accompagnons avec 
des solutions conçues pour faire face aux imprévus.

   Aide-ménagère, jusqu’à 40 heures(1)

   Garde-malade, jusqu’à 40 heures(1)

   Soutien scolaire(2)

   Garde d’enfants, jusqu’à 40 heures(3)

   Garde et transfert des animaux domestiques 
en cas d’hospitalisation, jusqu’à 250 €(3)

   Consultation avec un psychologue par 
téléphone, jusqu’à 4/an

Assistance en cas de coup dur 
ou de maladie grave

   Économisez sur vos dépenses de soins  
en profitant de tarifs négociés(4) auprès  
d’un réseau de professionnels partenaires :  
opticiens, dentistes, audioprothésistes, 
ostéopathes...

   Des opticiens se déplacent en camion équipé 
sur le lieu de votre choix 

   Test de vue

Accès au réseau de professionnels  
de santé Itelis

   Bénéficiez de conseils pratiques pour 
préparer votre hospitalisation ou celle d’un 
proche

   Comparez les établissements de santé  
pour choisir votre lieu d’hospitalisation

   Évaluez votre devis par rapport aux prix  
du marché

Accompagnement  
en cas d’hospitalisation
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Comment accéder à vos services d’assistance et Angel  ?

Des services innovants inclus dans votre contrat 
pour répondre à toutes vos questions santé

Avec Angel, vous bénéficiez d’un univers médical dédié pour répondre à toutes vos questions 
de santé, et vous accompagner au quotidien comme dans les moments difficiles.

Infirmiers, médecins, diététiciens, psychologues, 
conseillers en services santé : une équipe 
d’experts répond à vos questions

Chat prévention médical et social

Vous disposez de médecins spécialistes experts 
de votre pathologie pour confirmer 
un diagnostic en cas de maladie grave, 
ou en cas de doute sur le traitement

Second avis médical

Médecins généralistes sur rendez-vous 

Téléconsultation médicale 7j/7

Angel

Depuis votre Espace Client
axa.fr

Via l’appli 
Mon AXA

36 33 
depuis la France  
(coût d’un appel local)
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AXA France Vie - S.A. au capital de 487 725 073,50 € - RCS Nanterre 310 499 959 - TVA intracommunautaire n° FR 62 310 499 959 • AXA Assurances Vie Mutuelle - Société d’assurance mutuelle sur la vie et de capitalisation 
à cotisations fixes - Siren 353 457 245 - TVA intracommunautaire n° FR 48 353 457 245 • AXA France IARD - S.A. au capital de 214 799 030 € - RCS Nanterre 722 057 460 - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 
• AXA Assurances IARD Mutuelle - Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes contre l’incendie, les accidents et risques divers - Siren 775 699 309 - TVA intracommunautaire n° FR 39 775 699 309 - Sièges sociaux : 
313, Terrasses de l’Arche - 92727 Nanterre Cedex. Entreprises régies par le Code des assurances.

CONFIANCE, PRÉVENTION, ENVIRONNEMENT, SOLIDARITÉ :  
avec AXA, faites le choix d’une entreprise engagée. Nos o�res 
citoyennes contribuent au respect de la planète, de tous et de 
chacun. Nos actions concrètes et la grille d’évaluation sont 
accessibles sur axa.fr/demarche-citoyenne

Votre interlocuteur AXA

AXA vous répond sur :


